


Recommandations de l’Instance permanente sur  
les questions autochtones
L’Instance permanente a, depuis sa création, fait des jeunes une priorité. Lors de sa première ses-
sion, l’Instance a déclaré qu’elle entendait faire des enfants et jeunes autochtones un point cen-
tral de ses travaux dans les années à venir. 

Dans ce contexte, l’instance permanente a à maintes reprises exprimé sa préoccupation concer-
nant les taux élevés de suicide chez les jeunes autochtones, et appelé à des études en vue de 
régler la question, ainsi qu’à des ateliers dédiés à cet effet. En particulier, l’Instance permanente 
a invité divers organismes des Nations Unies à entreprendre des recherches dans des domaines 
variés relatifs à l’automutilation des jeunes et au suicide, y compris la prévalence et les causes du 
suicide chez les jeunes autochtones; sur les meilleures pratiques permettant aux jeunes et aux en-
fants autochtones de participer à la prévention du suicide; et sur les causes profondes du suicide 
chez les jeunes autochtones

L’Instance permanente a en outre recommandé que les États prennent des mesures spécifiques à 
l’égard de cette question. Les recommandations invitent à intégrer les avis des jeunes autochtones 
dans les politiques et plans existants les concernant, accompagné d’un effort particulier de lutte con-
tre le suicide chez les jeunes autochtones. D’autres recommandations prient instamment les États 
d’améliorer la collecte des données; d’affecter des ressources suffisantes à la prévention; d’élaborer 
des programmes de redynamisation des langues, des cultures et des coutumes; et d’élaborer des pro-
grammes de formation sur la prévention du suicide et la sensibilisation à la santé mentale. 

Les questions concernant l’automutilation et le suicide des autochtones ont été soulevées durant 
la réunion du Groupe d’experts internationaux sur les jeunes autochtones. Il y a été souligné la né-
cessité pour les États, le système des Nations Unies et les autres acteurs d’élaborer des politiques 
et des programmes comportant une approche culturelle, et de renforcer le contrôle des peuples 
autochtones sur l’élaboration de mesures de lutte contre l’automutilation et le suicide. Le rapport 
de cette réunion présente une série de recommandations concernant les mesures nécessaires pour 
traiter cette question complexe (voir E/C.19/2013 pour détails), dont plusieurs ont été réitérées par 
l’Instance permanente dans son rapport annuel de 2013 (voir E/2013/43), para 8, 9 et 18).

Accréditation : L’accréditation média est strictement réservée aux membres des agences de presse, 
de la presse écrite, de la presse photo, radio, TV, films, des agences de presse et des médias en 
ligne qui représentent une entreprise médiatique sérieuse. Vous pouvez consulter des informations 
détaillées sur les accréditations en accédant à l’adresse : http://www.un.org/en/media/accreditation, 
en appelant le +1 212-963-6934 ou le 212-963-6937 ou en envoyant un courriel à malu@un.org

Pour les demandes relatives aux médias, notamment les demandes d’entretien avec des fonction-
naires de l’Organisation des Nations Unies et des représentants des autochtones, veuillez con-
tacter M. Aaron J. Buckley en appelant le +1 212-963-4632 ou en envoyant un courriel à l’adresse 
buckleya@un.org – Département de l’information des Nations unies

Pour contacter le Secrétariat de l’Instance permanente sur les questions autochtones des Na-
tions Unies, veuillez contacter Broddi Sigurðarson en appelant le +1 917-367-2106 ou en envoyant 
un courriel à sigurdarson@un.org – Département des affaires économiques et sociales

Pour de plus amples informations sur la Quatorzième session de l’Instance permanente sur les 
questions autochtones des Nations Unies, consultez le site www.un.org/indigenous
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